
                                
 
 

Date de mise à jour : 15 février 2021, 
Nom du responsable ayant rédigé la fiche : Pr MAHMOUDI Rachid 

 

Type de formation (DU ou DIU) :  DIU 
 

Intitulé de la formation :  MÉMOIRE NORMALE ET PATHOLOGIES 
DE LA MÉMOIRE  

 
 

• Objectifs :  
 
Apporter des connaissances spécifiques sur le fonctionnement de la mémoire, ses pathologies en terme de 
diagnostic, évaluation, prise en charge médicamenteuse et non médicamenteuse. Apporter des connaissances 
spécifiques et actualisées sur les aspects médicaux, médico-sociaux et psycho-gériatriques des pathologies 
démentielles à un public pluridisciplinaire (corpus de savoir théorique et méthodes pour l’accès au savoir-
faire, tant pour le diagnostic que pour la prise en charge médicamenteuse et non-médicamenteuse). 
Le DIU Mémoire Normale et pathologies de la mémoire délivre une formation théorique et pratique 
permettant d’acquérir les connaissances et compétences nécessaires pour le diagnostic et prise en charge des 
patients atteints de pathologies démentielles. 
 

• Durée : 1 an 
 
 

• Nombre de places : 
 
Nombre minimum pour que la formation soit réalisée : 10 
Nombre maximum d’inscrits : 40 candidats. 

 

• Droits à payer :  
Les droits annuels d’inscription exigés des candidats sont fixés à 350 euros pour la part pédagogique à 
laquelle s’ajoute la part administrative dont le montant est fixé par arrêté ministériel, soit 243 euros. 

 

• Enseignant responsable: 
 
  Pr MAHMOUDI Rachid 

Service de Médecine Interne et Gériatrie aigue 
Hôpital Maison blanche- CHU Reims 
45, rue Cognacq Jay 
51092 Reims Cedex 
Email : rmahmoudi@chu-reim.fr 

 
Secrétariat : 
Madame CHENU Marie 
Tel 03 26 83 23 19 
Email : marie.chenu@chu-reims.fr 
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• Public concerné : 
 

Ce diplôme s’adresse aux personnes qui s’intéressent aux troubles de la mémoire dans les champs médicaux 
et sociaux. 
 
Sont admis à s’inscrire en vue de ce diplôme : 
- Les docteurs en médecine, les internes en médecine  
- Les psychologues, étudiants en psychologie, titulaires d’une maîtrise. 
- Les infirmiers, orthophonistes, ergothérapeutes, kinésithérapeutes, psychomotriciens. 
- Les pharmaciens 
- Toute personne intéressée par le thème du DIU ne relevant pas des catégories précédentes, après avis du 
comité pédagogique. 

 

• Cours et programme :  
Le DIU Mémoire Normale et pathologies de la mémoire comporte trois UEs : 
UE1 : Anatomie, neurophysiologie et bases neuropsychologiques 
UE2 : Pathologies de la mémoire  
UE 3 : Prévention et traitement : Approches médicamenteuses et non médicamenteuses 

 

• Stage :  
Chaque participant doit également effectuer 10 demi-journées de stages dans des centres agréés (un service, 
une institution,…prenant en charge des patients atteints de Maladie d’Alzheimer ou de syndromes 
apparentés). 
Le stage est validé par une attestation du ou des maître(s) de stage. L’étudiant fournira également un 
rapport de stage. 

 

• Mode d’évaluation :  
Ce DIU comporte deux sessions d’examen par an organisées en juin et septembre. 
Les connaissances sont évaluées par : 
- Un examen écrit de 2 heures (noté sur 20).  
- La rédaction d’un mémoire (noté sur 20) évalué par deux lecteurs de l’équipe des responsables 
scientifiques et de l’équipe pédagogique des 3 facultés (Reims, Strasbourg, Nancy).  
Une soutenance publique du mémoire pourra dans certains cas être exigée.  
 
Pour être déclaré admis à l’examen, le candidat doit obtenir la moyenne à chacune des deux épreuves. 
Le stage est validé par une attestation du ou des maître(s) de stage. L’étudiant fournira également un 
rapport de stage. 
Si un étudiant est ajourné à la session de juin, et s’il a obtenu la moyenne à l’une des épreuves, écrite ou 
mémoire, ou s’il a validé le stage, il garde le bénéfice de cette épreuve pour la 2ème session ou pour l’année 
universitaire suivante. 
Le mémoire devra être adressé aux membres du jury au plus tard 15 jours avant la date de soutenance. 


